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Demission d une gerante salariee

Par nemooo, le 03/12/2009 à 17:09

Bonjour,je suis gerante d une entreprise sarl depuis que j ai acheter des parts,rnje reste
minoritaire ...seulement aujourd hui pour des raisons de manque de confiance envers mes
associers je desire demissionner.puis je partir facilement .quel est la marche a suivre .es ce
vrai que je peux demissionner juste de mon titre de gerante ?merci de votre reponse j avoue
etre dans une drole d impasse
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